
 
        
 
 
 

RECUEIL 
DES ACTES 
ADMINISTRATIFS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       N° 10 – 8 septembre 2021 
 



 
 
 
 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 
 
 
 

COMMUNIQUE 
 
 
 
 
 
 

que le Recueil des Actes Administratifs du Département de la Marne –  
N° 10 du 8 septembre 2021 - est mis à la disposition du public aux heures d’ouverture des 
bureaux, à l’Hôtel du Département de la Marne : 

 
 

Direction Générale des Services du Département 
 

2 bis, rue de Jessaint 
 

51038 CHALONS-en-CHAMPAGNE CEDEX 
 

 
 

ainsi que sur le site du Conseil départemental www.marne.fr (onglet « E-services » ; 
rubrique «administration») le 8 septembre 2021. 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

http://www.marne.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVERTISSEMENT 
 
 

En application des dispositions du règlement européen relatif à la protection des données à 
caractère personnel (RGPD), certaines délibérations du Conseil Départemental de la Marne ont été 
anonymisées. 

 
Le texte intégral des actes cités dans ce recueil peut être consulté par les personnes ayant un intérêt 
légitime à en connaître en vertu du Code de justice administrative à : 
 

L’Hôtel du département 
Direction générale des services 

Service de l’Assemblée 
40, rue Carnot à Châlons en Champagne 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SS  OO  MM  MM  AA  II  RR  EE  
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 Arrêtés de délégation de signature, 

 
 Arrêtés à Portée générale, 

 
 Arrêtés du Président du Conseil départemental portant  
 sur la réglementation de la circulation routière,  
 
 Arrêtés du Président du Conseil départemental portant  

sur le secteur Médico-Social, 
 
 Conventions,  
 
 Convention Xsacha.  
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LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
 
 

 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU l’arrêté n° 2015/24 du 25 mars 2015 autorisant une modulation de l’agrément pour le multi-accueil l’Ile aux 
Enfants à MAGENTA (51530) ; 
 
VU le courrier du 24 juin 2021, de Monsieur Laurent MADELINE, maire de MAGENTA et Agnès CRETON, directrice 
de la structure, sollicitant à compter du 24 août 2021 une modification de l’agrément ; 
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
 
Affaire suivie par : P.GOMES 
 
Tél. :  03 26 69 52 71 
Fax :  03 26 70.99.41 
Courriel : pmi@marne.fr 
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ARRETE 
 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2015/24 du 25 mars 2015 est abrogé. 
 
ARTICLE 2 – conformément à l’article R2324-20  un avis favorable est donné à compter du 24 août 2021, le multi-
accueil l'Ile aux Enfants de Magenta est agréé dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : 24 rue Anatole France – MAGENTA (51530)  
 

 Gestionnaire : Mairie de Magenta – 1 rue Paul Gravet – 51530 MAGENTA   
 

 Capacité d’accueil : 30 enfants de 2 mois à 6 ans 
 

 Heures d’ouverture et agrément modulé : du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30 selon la modulation suivante 
 

 7h30 à 
8h00 

 8h00 à 
8h30 

8h30 à 
9h00 

9h00 à 
9h30 

9h30 à 
16h30 

16h30 à 
17h00 

17h00 à 
17h30 

17h30 à 
18h00 

18h00 à 
18h30 

8  
 

14  
 

20  26  30 20  14 6  
 

2  
 

  
La structure est fermée 3 semaines en août ainsi qu'une semaine à Noël ;   

 

 Direction : la direction de la structure est assurée par Mme Agnès CRETON, Puéricultrice ; 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l’Association La Souris Verte et publié au recueil des actes administratifs. 
 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
            et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 

 
 
 

          Hervé SCHMITT 

 

http://www.telerecours.fr/


 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
 
 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU l’arrêté n° 2021/01 du 6 janvier 2021 autorisant une modification de l’agrément modulé pour le multi-accueil 
Les Grapillons d’AΫ-CHAMPAGNE (51160) ; 
 
VU le courrier du 16 juillet 2021 de Madame Brigitte PHILIPPE, Vice- Présidente du C.C.A.S. D’Aÿ Champagne, 
sollicitant une modulation d’agrément pour le multi-accueil Les Grapillons à compter du 23 oût 2021 ; 
 
VU l'avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ;  
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
 
Affaire suivie par : P.GOMES 
 
Tél. :  03 26 69 52 71 
Fax :  03 26 70 99 41 
Courriel : pmi@marne.fr 
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ARRETE : 
 
 
ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2021/01 du 6 janvier 2021 est abrogé 
 
ARTICLE 2 – conformément à l’article R2324-20, avis favorable est donné à compter du 23 août 2021, le multi-
accueil Les Grapillons est agréé dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : Place Salvador Allendé -  51160 AΫ-CHAMPAGNE 
 

 Gestionnaire : C.C.A.S. d’AΫ-CHAMPAGNE – Place Salvador Allendé -  51160 AΫ-CHAMPAGNE 
 

 Capacité d’accueil : 35 enfants de 0 à 4 ans 
 

 Heures d’ouverture et agrément modulé : 
 
Du 23/08/2021 au 29/08/2021 : 

 7h30 
8h00 

8h00 
9h00 

9h00 
13h00 

13h00 
17h00 

17h00 
18h00 

18h00 
18h30 

Lundi, mardi, 
jeudi , vendredi 

2 17       28 27 11 2 

Mercredi 2 14        26 23 11 2 

 
du  30/08/2021 au  31/08/2021  

 7h30 
8h00 

8h00 
9h00 

9h00 
13h00 

13h00 
17h00 

17h00 
18h00 

18h00 
18h30 

Lundi 3 18       29 28 12 2 

Mardi 3 21 31 27 12 2 
 

Du 01/09/2021 au 24/10/2021 et du 08/11/2021 au 19/12/2021 : 

 7h30 
8h00 

8h00 
9h00 

9h00 
13h00 

13h00 
17h00 

17h00 
18h00 

18h00 
18h30 

lundi, mardi, 
jeudi, vendredi 

5 20       35 35 16 2 

Mercredi 4 18 35 29 14 2 
 

Du 25/10/2021 au 31/10/2021: 

 7h30 
8h00 

8h00 
9h00 

9h00 
13h00 

13h00 
17h00 

17h00 
18h00 

18h00 
18h30 

lundi, mardi,  
 jeudi, vendredi 

4 17       28 26 10 2 

Mercredi  4 17 27 25 10 2 

 
Du 01/11/2021 au 07/11/2021 : 

 7h30 
8h00 

8h00 
9h00 

9h00 
13h00 

13h00 
17h00 

17h00 
18h00 

18h00 
18h30 

lundi,mardi, 
jeudi, vendredi 

4 18       29 28 10 2 

Mercredi  4 15 26 25 10 2 

 



Du 20/12/2021 au 23/12/2021 : 

 7h30 
8h00 

8h00 
9h00 

9h00 
13h00 

13h00 
17h00 

17h00 
18h00 

18h00 
18h30 

lundi,mardi, jeudi 5 17       28 26 10 2 

Mercredi  4 14 24 24 10 2 

 
La structure est fermée les jours fériés, quatre semaines en août et une semaine entre Noël et le jour de l’An. 

 

 Direction : La direction est assurée par Mme Nelly PINOT, infirmière-puéricultrice 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au C.C.A.S. d’AΫ-CHAMPAGNE et publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

 Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 

 

          Hervé SCHMITT 
 

http://www.telerecours.fr/


 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU l’arrêté n° 2018/151 du 21 décembre 2018 autorisant une diminution de la capacité d’accueil de la crèche 
familiale de Murigny à REIMS (51100) ; 
 
VU le courrier du 21 juillet 2021, de M. Nicolas THIENOT, Président de l’Association Structure Petite Enfance, 
Informant  de la fermeture définitive de la structure à compter du 31 juillet 2021; 
 
VU l’avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 

 

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
 
Affaire suivie par : P .GOMES 
 
Tél. :  03 26 69 52 71 
Fax :  03 26 70.99.41 
Courriel : pmi@marne.fr 
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ARRETE : 

 
ARTICLE 1 – L’arrêté n° n° 2018/151 du 21 décembre 2018 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – la crèche Familiale de Murigny est définitivement fermée : 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l’Association La Souris Verte et publié au recueil des actes administratifs. 
 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
            et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 
 

http://www.telerecours.fr/


 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU l’arrêté n° 2017/112 du 30 novembre 2017 autorisant une modification de l’agrément du multi-accueil Espace 
Trois Fontaines de la Maison de Quartier Les Sources à REIMS à compter du 1er janvier 2018 ;  
 
VU le courrier du 7 juillet 2021 de Monsieur Stéfan HYPACH, Directeur général de l’Association des Maisons de 
Quartier de Reims, sollicitant une nouvelle modification de la modulation de l’agrément de la structure à compter 
du 1er septembre 2021 ;  
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
 
 
 

ARRETE : 
 
ARTICLE 1 –L’arrêté n° 2017/112 du 30 novembre 2017 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – Conformément à l’article R2324-20, à compter du 1er septembre 2021, le multi accueil de la maison de 

Quartier  Les Sources, Espace Trois Fontaines, est agrée dans les conditions suivantes : 

 
 Localisation : 211 rue Paul Vaillant Couturier à REIMS (51100) 

 

 
 

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
 
Affaire suivie par : P.GOMES 
 
Tél. :  03 26 69 52 71 
Fax :  03 26 70.99.41 
Courriel : pmi@marne.fr 
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 Gestionnaire : Association des Maisons de Quartier de Reims – 18 rue Guillaume Apollinaire – BP 48 – 51571 

REIMS CEDEX 
 

 Capacité d’accueil : 18 enfants avec possibilité d’accueils en urgence, selon la modulation suivante, les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis : 

 

hors vacances scolaires 

Horaires 
8h00 
8h30 

8h30 
12h00 

12h00 
13h30 

13h30 
17h30 

17h30 
18h00 

Lundi, mardi, 
Jeudi et 
vendredi  

13 18 8 18 13 

 
Mercredi 

 
12 12 8 12 12 

vacances scolaires  

Horaires 
8h00 
9h00 

9h00 
12h00 

12h00 
13h30 

13h30 
17h00 

17h00 
18h00 

Du lundi au 
vendredi 

13 13 8 13 13 

 
La structure est fermée 6 semaines durant l’année : 1 semaine durant les vacances de Noël, 4 semaines en été et 1 
semaine durant les vacances de printemps. 
 

 Direction : la direction de la structure est assurée par Julie VERET-PUTAJ, éducatrice spécialisée ; 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l’Association des Maisons de Quartier de REIMS et publié au recueil des actes 
administratifs. 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 
Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 

 

          Hervé SCHMITT 

http://www.telerecours.fr/


 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU l’arrêté n° 2013/89 du 20 septembre 2013  autorisant le remplacement de Madame Catherine LEPREUX, 
responsable de la structure, par Mme Hélène DEPLAINE, éducatrice de jeunes enfants du multi-accueil de l’Espace 
Watteau de la Maison de Quartier Croix Rouge à REIMS ; 
 
VU le courrier du 7 juillet 2021 de Monsieur Stéfan HYPACH, Directeur général de l’Association des Maisons de 
Quartier de Reims, sollicitant une modification de la modulation de l’agrément ainsi qu’une augmentation de la 
capacité d’accueil de la structure à compter du 1er septembre 2021 ;  
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
 

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
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ARRETE : 
 

ARTICLE 1 –L’arrêté n° 2013/89 du 20 septembre 2013 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – Conformément à l’article R2324-20, à compter du 1er septembre 2021, Le multi accueil de la Maison de 
Quartier Croix-Rouge Espace Watteau est agrée dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : 3 allée Watteau à REIMS (51100) 
 

 Gestionnaire : Association des Maisons de Quartier de Reims – 18 rue Guillaume Apollinaire – BP 48 – 51571 
REIMS CEDEX 

 

 Capacité d’accueil : 20 enfants  
 

 Heures d’ouverture et agrément modulé : du lundi au vendredi, de 8h00 à 18h00, selon l’agrément modulé 
suivant : 

 
 13 enfants de 8h00 à 8h30 
 20 enfants de 8h30 à 12h00 
   16 enfants de 12h00 à 13h30 
 20 enfants de 13h30 à 17h30 
 13 enfants de 17h30 à 18h00 

 

 Direction : la direction de la structure est assurée par Hélène DEPLAINE, éducatrice de jeunes enfants ; 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l’Association des Maisons de Quartier de REIMS et publié au recueil des actes 
administratifs. 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 

 

          Hervé SCHMITT 
 

 

http://www.telerecours.fr/


 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU l'arrêté n° 2020/37 du 18 août 2020, autorisant une modification de la modulation de l’agrément du multi-
accueil Graines de Couleur à MONTMORT-LUCY (51270);  
 
VU la demande écrite du 07 août 2021  de Madame Muguette CURFS, Présidente de Familles Rurales Groupement 
de la Brie, sollicitant une modification de la modulation de l’agrément du multi-accueil Graines de couleur à 
MONTMORT-LUCY (51270à compter du 1er septembre 2021;  
 
VU l'avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de  Protection Maternelle et Infantile ;   
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
 
 
 
 
 

ARRETE : 

 
ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2020/37 du 18 août 2020 est abrogé ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
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ARTICLE 2 – conformément à l’article R2324-20, un avis favorable est donné à compter du 1er septembre 2021, le 
multi-accueil Graines de Couleur est agréé dans les conditions suivantes : 
 
-  Localisation : 1 rue du Pré Minet – 51270 MONTMORT LUCY 
 
- Gestionnaire : Groupement Familles Rurales Groupement de la Brie – 1 rue du Petit Moulin – 51270 BANNAY 
 
- Capacité maximale d'accueil : 20 enfants âgés de 3 mois à 4 ans inclus, selon l'agrément suivant :  
 

Hors vacances scolaires 

Modulation 
souhaitée   

07h30 à 
08h00 

08h00 à 
08h30 

08h30 à 
17h30 

17h30 à 
18h00 

18h00 à 
18h30 

lundi /vendredi 7 12 20 10 2 

Mardi/jeudi 8 13 20 11 2 

mercredi 2 10 11 5 1 

 

Durant les vacances scolaires 

Modulation 
souhaitée   

07h30 à 
08h00 

08h00 à 
08h30 

08h30 à 
17h30 

17h30 à 
18h00 

18h00 à 
18h30 

Lundi/mardi/jeudi/vendredi 7 11 16 7 2 

mercredi 2 5 9 4 2 

 
- Fermeture : la structure « Graines de Couleur » est fermée du 24 décembre au 3 janvier/ du 1er au 7 mars 2021/le 
14 mai 2021 / le 24  mai 2021 
 
- Directrice de la structure : Par dérogation, Mme Christelle TOUVIER, Infirmière. 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au Groupement Familles Rurales des Villages de MONTMORT et environs et publié au recueil 
des actes administratifs. 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 

 
 
 

          Hervé SCHMITT 
 

http://www.telerecours.fr/


 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU l’arrêté n° 2021/49 du 13 juillet 2021, informant de la fusion de l’association le Jardin des Galipes par voie 
d’absorption par l’Association Départementale PEPE MARNE;  
 
VU la demande du 30 juillet 2021 de Madame Béatrice MALVY, référente technique , sollicitant une modification de 
la modulation de l’agrément de la structure à compter du 1e septembres 2021;  
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 

 
ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2021/49 du 13 juillet 2021est abrogé ;  
 
ARTICLE 2 – Conformément à l’article R2324-20un avis favorable est donné à compter du 1er septembre 2021, le 
multi-accueil Le Jardin des Galipes, est agréé dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : 81 rue Léon Bourgeois - PIERRY (51530) 
 

 Gestionnaire : Association Départementale PEP MARNE – 11 rue Lieutenant de Vaisseau – AVENAY VAL 
D’OR (51160) 

 
 Capacité maximale d'accueil : 12 enfants âgés de 2 mois et demi à 3 ans 

 
 Heures d’ouverture et agrément modulé : 

 

Modulation 
souhaitée   

7 h00 
à 7 h30 

7h30  
à 8h00 

8h00 
à 8h30 

8h30  
à 9h00 

9h00 
à 17h00 

17h00 
 à 17h30 

17h30  
à 18h00 

18h00 
à 19h00 

Du lundi au 
vendredi 

2 4 6 10 12 6 3 1 

 
 Périodes de fermeture : 

Du 26 au 30 avril 2021 
Du 02 au 22 août 2021 
Le 12 novembre 2021 
Du 24 décembre 2021 au 2 janvier 2022 

                                                            
 Référent technique : Madame MALVY Béatrice, éducatrice de jeunes enfants ; 

 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 4- Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié à l’Association le Jardin des Galipes et publié au recueil des actes administratifs. 
 

Pour Le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 

 
 

   Hervé SCHMITT 

http://www.telerecours.fr/
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